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Question écrite n° 117367

Texte de la question

M. François Goulard appelle l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la défense et des
anciens combattants sur les différences d'indice des pensions d'invalidité (PMI). Les pensions militaires
d'invalidité et les majorations de celles-ci, attribuées aux non-officiers ne sont pas les mêmes selon que les
militaires appartiennent à la marine ou à d'autres armées. Le décret n° 2010-473 du 10 mai 2010 relatif à la
détermination des indices des pensions et accessoires de pensions alloués aux invalides, aux conjoints
survivants et aux orphelins au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, a
permis une harmonisation. Malheureusement, ce décret ne s'applique qu'aux pensions versées aux militaires
admis à la retraite depuis le 3 août 1962. Les militaires admis à la retraite antérieurement à cette date restent au
taux de "soldat" et continuent de souffrir d'un manque de reconnaissance, mais aussi d'une perte pécuniaire non
négligeable. Il lui demande si des mesures ne peuvent être envisagées afin de mettre fin à cette injustice.

Données clés

Auteur : M. François Goulard
Circonscription : Morbihan (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 117367
Rubrique : Pensions militaires d'invalidité
Ministère interrogé : Défense et anciens combattants (secrétariat d'État)
Ministère attributaire : Défense et anciens combattants (secrétariat d'État)

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 septembre 2011, page 9500
Question retirée le : 11 octobre 2011 (Retrait à l'initiative de l'auteur)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE117367
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1522

